
COMITE DEPARTEMENTAL DE COURSE D'ORIENTATION
MAISON REGIONALE DES SPORTS, 54510 TOMBLAINE

Nancy, le   24 mars 2017.

PROCES VERBAL DE REUNION DU COMITE DIRECTEUR

Le   2 février 2017 à 19H00, les membres du CDCO 54 se sont réunis à la maison des sports de 
Tomblaine.

Présents : 

Philippe BECKER
Lucas CHAPELOT
Nelly DEVILLE
Olivier DUFRENOY
Jean-Marie FATH
Philippe POGU
Isabelle RAGAZZI

Le quorum prévu par l'article 7 des statuts étant atteint, le Comité Directeur peut valablement 
délibérer sur l'ordre du jour.

Le CDCO54 adopte par 6 voix le compte-rendu de la réunion du 5 janvier 2017.
( n'étant pas encore membre du CDCO 54 à cette date, Olivier DUFRENOY ne vote pas ce compte 
rendu)

Informations diverses     :

Le nouveau comité CDCO54 a été déclaré en préfecture.

Jean Marie FATH a assisté à la soirée du mouvement sportif organisée par le conseil départemental 
le 27 janvier.

Le point sur l'état du PPO de Malzéville est en cours.

Activités   :

planning des prochaines réunions     :

mercredi 29 mars 2017.



mercredi 14 juin 2017.
mercredi 20 septembre 2017.
mercredi 29 novembre 2017.
mercredi 10 janvier 2018.

L'AG du CDCO est prépositionnée le 26 janvier 2018 sous réserve que l'AG de la ligue ait  lieu 15 jours
plus tard.

Commissions     :

Cartographie : Nelly DEVILLE
Trésorerie : Jean Marie FATH
Coupe départementale : Philippe BECKER
État des licences : Lucas CHAPELOT
Bilan des entraînements : Isabelle RAGAZZI.
Rapport d'activité : Philippe POGU
Statuts Règlements : Nelly DEVILLE
Média Internet : Philippe BECKER

Rand'orientation 2017   :

Impression des cartes le 4 mai 2017.

La GEC sera assurée par Jean Jacques ONATE.
Le traçage est en voie de finalisation.
Les plaquettes et affiches sont faites.
Les dossiers "mairie" sont envoyés.

Prévisionnel financier     :

Dans le cadre de l'aide aux jeunes, la nuitée sera portée de 10 à 15 €.
La subvention pour les écoles de CO passera de 100 à 150 €.
La subvention aux clubs  passera de 16 à 20 € par organisateur de la rand'O.
La subvention "formation" passera de 10 à 15 €.
La subvention par participant (54) extérieur au club organisateur d'un entraînement  passera de 0,8 
à 1 €. 

Questions diverses     :

Nelly DEVILLE relancera le dossier des banderoles "attention coureurs".

Prochaine réunion : AG du CDCO 54 le  29 mars 2017.

L'ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 21H15.

Le secrétaire
Philippe BECKER


